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, "s lisons dans le Courrier du Grand- Duché de Luxem-
"psonsladatedu 13:

sq "iresouverain a recueilli dès son entrée dans le pays, sur
Passage, et dans nos murs le témoignage spontané de notre

lVf» o . i

"

’*«tisliicliiin. Le pays esl heureux de le revoir, nous ledisons"ivçr.ni ... ,uunnciiiTl sincérilé : car l'opinion à laquelle nous appar-
p. |"s n'est pas adulatrice, nous avons fait 11 s preuves, nous
' ' "!,s, nous ne flattons pas.

c|, ■ ■'' paysest heureux de la présence deson roi, du roi qu'il
Et i»
I , "pays n'est que juste envers sou roi.
' Cs|i6rauce nous réunit autour de sa personne, il écoula
'e 'l'une langage. Nous lui demandâmes des .institutions ap-
pelées à nos mSurs , une administration nationale. Le roi

,r'll!'it le caractère luxembourgeois, il entendit nos vSux et

'' pour nous une position que nous espérions à peine. Voilà
"rquoi nous l'aimons, de celte afl'eelion vive dont le Luxem-

'geois a toujours entouré les princes qui s'occupaient den bonheur.
Nus vSux appelaient avec notre souverain, l'héritier de sa. "ronne. l'héritier de ses vertus royales, l'héritier de sa
"veillance pour le Luxembourg, l'espoir denotre avenir.. A-cotede son auguste père, nous lui eussions prouvé tous les. Isquela reconnaissance et l'amour des peuples ne manquentJ',lTla's aux bons rois.

j s 'l)res les renseigneniens arrivés à Luxembourg, l'arrivée
au 19 roi grand-duc devait avoir lieu dans la nuit du 11
v . "', Cependant, dans la matinée du 11 , l'on apprit par une. 'su,e que le voya<re de S. M. s'était effectué avec assez de
v 'Ç pour laisser espérer que , dans la journée,le roi tra-

Ui' i' rait 'a v'"e- En effet, S. M., après avoir été reçue vers
' aux Ironiièresdu grand-duché, à Wasserbillig, par M. le

" .w'rnenr, continua rapidement son voyage et arriva vers
p ' heures et demie sur la limite du territoire de la ville, oùJendait le corps municipal.
, I- Peseatoi-e (Ferdinand) , bourgmestre de la ville, adressa

' "I- l'allocution sui vanle :
a l'j, °' 'e conseil communal de lacapitale du grand-duché de Luxembourg,
;>nt ynneur tleprésenter àV. M. ses hommages les plus respectueux. En revoy-
"■i se ' . > pour la troisièmefois, au milieu des Luxembourgeois, il éprouve
vot,. "'"enl de bonheur, ctla joiede ce peuple fidèle qui se presse autour de

royale personne, est lapreuve d'un attachement réciproque. Les habi-
-11 Luxembourg ont vu rarement leurs souverains,mais l'histoirefait foi

pori(S -°n' c°nservé en vénération la mémoire de ceuxde leurs princes qui ont
di'e ,'n^'i't à leur pays. Acetitre, Sire, vousserez le souverain de leur prè-
le e, lon> vous qui leur avezdéjà donné destémoignagesd'unesollicituderéel-
'làes 'eur ca t'onuez encore un bion précieux en vous dérobantpour qtiel-
p e;t

,J°urs

aux soins ([u'exige le gouvernemnetd'une nation sage, si haut pla-
»J| ans J'estimedes peuples.

do"n °U8 a'm°us à recommander àla bienveillancedeV.M. les intérêtsdcla cité
et coi?

°Us

80mmes les magistrats municipaux: notre confiance en vous, Sire,
c 0 edenos concitoyensdontnous sommes les organes, sont sans bornes""e notre dévouement et notre fidélité. »

1 " M. a répondu en ces termes :

"l'cx
C fetnercic '° conseil de la ville de Luxembourg, des sentimens que vous

"eu ?' uile7' 0:i son nom et jerae rejouis de me trouver encoreune fois au mi-
l'j ]>t

e "îes

D°ns

et fidèles Luxembourgeois. Soyez auprès de vos concitoyensrpiete des sentimens d'intérêt que je leur porte et des soins continuels

queje veuxapporterà tout co quipeut amener et consolider la prospérité des
Luxembourgeois.»

Le conseil communal étant remonté en voiture, a précédé la
calèche de S. M., en marchant à Iravers les faubourg de ('lan-
sen et du Paffi'iilhal , jusqu'aux limites du territoire, à l'em-
branchement de la descente vers Eich. Là le conseil communal
a pris congé de S. M. après que M. lebourgmestre, appelle par
S. M. auprès de sa personne, eut reçu de nouveau, l'expression
de la satisfaction du roi : « Soyez mon interprèle, a dit S. M.,
auprès de ces bons habitans du Paffenthai qui m'ont si vivement
et si franchement manifesté leur cordiale affection. »

En effet, depuis la descente de Clausen, jusqu'aux dernières
maisons du Paii'entlial, le chemin étaitdéeoré de verdure, de
fleurs etde drapeaux pavoises aux couleurs orange et Luxem-
bourgeoises. On re ùarquait surtout les deux ares en verdure
élevés, à la hâte, auprès du pont de Clausen et de la chapelle
St-Mathias an Paflenthal , et la décoration du pavillon de la so-
ciété desarquebusiers. En passant dans ce faubourg, S. M., qui
sur l out son passage, avait entendu les cris de l'enthousiasme
populaire, a du être frappée de l'explosion unanime et énergi-
que des vipatj non seulement de.s.flfliirs ornaient toutes les fe-
nêtres, niais des bouquets ont éléjetésdans la voiture du roi;
et ces hommages spontanés, partis du cSur émanant instanta-
nément du sein d'une population qui eût été bien plus nom-
breuseencore si l'arrivée de S. M. n'avait été pour ainsi dire
inopinée, Ont dûêtre d'autant plus sensibles au monarque, que
seul, sans gardes, au milieu du peuple; et dans l'absence de
toute influence supérieure, il voyait, dans sa naïveté louchante
et vraie, la libre et sincère expression du caractère luxem-
bourgeois.

Dès que leroi parvint.à la limite de la commune d'Eich, S.M.
fut reçue sous un arc de verdure orné de fleurs, par le conseil
communal, ayant a sa tête le bourgmestre, M. N.Metz, qui
s'adressa à S. M. en ces termes : « Sire, je suis heureux de pou-
voir, au nom de tous mes administrés, présenter à V. M. l'as-
surance de leur dévouement. Il y a [rois ans que, pour la pre-
mière fois, nous avons eu le bonheur de recevoir V. M. au mi-
lieu de nous. A cette époque, Sire, nous vous recevions avec
espérance. Aujourd'hui nous vous recevons avec les sentiinens
de la gralilude et de l'amour les plus sincères. Puisse la Provi-
dence écouter les vceix des habituns de cette eonimunc et con-
server de longs jours au souverain bien-aimé des Luxembour-
geois !

S. M. fit au conseil communal d'Eich , l'accueil le plus gra-
cieux.

Sur les hauteurs aux environs d'Eich , des pièces d'artillerie
ont salué le roi à son arrivée et à son départ. La population, sur
tout le trajet, jusqu'àWalferdange,» fait retentir l'air, des plus
vives acclamations!

S.M. est arrivée au pavillon de Walferdange vers cinq heures,
et y a été reçue par le conseil de gouvernement du grand-duché.

A la vue des ngrandisseiiiens et des changemens faits dans les
jardins, le roi a témoigné autant de surprise que decontente-
ment ; S. M. a parcouru toutes les localités et en louant les dis-
positions du plan adopté , a surtout admiré les magnifiques
points de vue ménagés dans l'enceinte dos bosquels, d'autant
plus admirables, en effet, que dans ce moment, les travaux de la
fenaison rassemblent dans la plaine du pittoresque vallon, la

nombreuse population des villages voisins.—-S. M. le roi grand-duc recevraaujourd'hui, à midi, en au-
dience, au palais du gouvernement, la magistrature et les fonc-
tionnaires.—M. le lieulenant-général baron Achard, lieutenaiil-général
commandant la division du départementde la Moselle (France) j

accompagné de M. le colonel Beauvit lors, et deplusieurs offi-
ciers; eslarrivéà Luxembourg, le 11, pour complimenter S. M.
leroi grand-duc de la part de S. M. le roi des Français.— Sont arrivés à Luxembourg, le 11, M. le comte de KSnigs-
inarck, ministre de S. M. le roi de Prusse, à La Haye, etM.de
lloehussen, ininistredes Pays-Bas près la coilr de Bruxelles.— Hier matin, les élèves de l'Athénée Royal Grand-Ducal,
sont allés, musique en tète et sous la conduite deM. le professeur
Paquet, saluer le roi à Walferdange. Sa Majesté a accueilli cet
hommage avec sa bienveillance habituelle.— Nous apprenons à l'instant et nous nous empressons dé
communiquer à nos lecteurs les détails sniians sur le séjour du
roi etses projets rie voyage dans le Grand-Duché.

Sa Majesté a daigné accepter la soirée du dimanche chez M.
le gouverneur.

Lundi, sa Majesté honorera desa présence le bal que lui a of-
fert la ville de Luxembourg.

Mardi, sa Majesté ira à Rernich, d'où elledesecndra en bàtead
à vapeur par Grevenmaeher et Wasserbillig, pour passer la nuit
à Echternach, où une fête lui sera donnée.

Le mercredi , sa Majetlé ira visiter la ville de Diekirch ; elle
se rendra delà au château de M. lechancelicr à Birtrange,ct re-
viendra ensuite à Walferdange.

Nous donnons aujourd'hui une partiedd rapport de M. Tliiers:
Cette pièce remplit 23 colonnes du Moniteur Universel ; pour
la reproduire textuellement , suivant notre promesse et l'habi-
tude que le Journal de La Haye a adoptée, à l'égard de tous les
documensdiploinatiques ou historiques de quelque importance ;
force nous est donc de donnerce rapport par fragments.

Il est vraiment déplorable d'avoir à enregistrer au 19e siè-
cle, des faits dignes du moyen-âge, et cela dans un pays comme
la Néerlande, dont les institutions, en fait de tolérancereli-
gieuse, peuvent, ajuste titre, servir de modèles. Voici lefait:

Quelques juifs de la ville de Weesp s'étaient amusés, il y a
quelque temps, à barbouiller de craie rouge le visage de plu-
sieurs enfans chrétiens. Unevieille femme s'obstina à y voir une
insulte grave faite à la religion chrétienne; un attroupement se
forma, et l'on se mit à briser les vitresde plusieurs inaisonsde
juifset même celles de la synagogue. L'autorité a ordonné une
enquête ; le tribunal d'arrondissement d'Amsterdam a été
saisi de cette triste affaire dans sa séance du 11 de ce mois; -42
témoins ont été entendus; les accusés sont au nombre de 21.

Le prononcé du jugement aura lieu le 18 du mois courant.

Hier a été lancé du chantier, Rotterdams JVelvaren , appar-
tenant au constructeur de navires B. de Hoog à Rotterdam , la
frégate marchande de Twee Anlomjs, de -450 lasls. Ce beaii
bâtiment sera commandé par la capitaine Plug.

On a posé ensuite la quille d'une seconde frégate mar-
chande le Cortgene, de -400 lasts. Ces deux frégates ont été
construites pour compte de MM. Hoboken et fils.

Feuilleton du Journal de La Haye.
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LE JUIF ERRANT.(1)

PREMIÈRE PARTIE.

L'auberge du faucon Blane.

CHAPITRE XIV.

La décision.
HTC;ilie°r'"m POrlai'

Sn"

*"as

ff,"R'ne

en éi-harpe; après avoir lentementgravi l'es-
( ; 'l salua respectueusement le bourgmestre.

fra,ées
Spectdeli,Bi"islrefis"recl" d<"npte"r de bêtes, Rose et Blanche, cf-

îe f,! reculérent d'un pas et serapprochèrent du soldat.
loni)cr

ro,u decelui-ci se rembrunit; il sentit de nouveau sourdement bouil-
taiitqu

Su Co|ère contre Morok, cause de ses cruels embarras(il ignorait pour-
piers olial" eût, à l'instigationdu prophète,volé le portefeuille et les pa-

Ve'Uanl V0?!e.I"70us) Morok? — lui dit lebourgmestre d'unair moitiébien-
t„' ?'

D,l"i

fâché. —Je voulais être seul, je l'avaisdità l'aubergiste.Je viens von»

,.

. " ■ . , °—Un »,.,.,.■ 7 ren«re un

service,

monsieur le bourgmestre.
"" ocl V|C(i |)

<*

— Un grand

servi,.»

m'est venu un sr-r. . """cela jene tue serais pas permis de vous déranger; il
U

r,i

pule.v scrupule?
Oui, monsieur le bonditce que j'avaisà vou -i gmeslro, je nle s"i 3 reproché de ne pas «.mis avoir

égaré. ' "e sur cet homme; déjà une fausse pitié m'avait
-Mais enfin, q„'aveî.vMorok s'approcha du j„^.„, ,, Me] ,U'abord très-étonnée peu "

pa atoutbas pendant assez long-temps,
«ondémentaltentive etsoiiei " P°U 'a P^T-NOIrO-mie dubourgmestre devint pro-
clamation desurprise et ded^to* 'en,ps en temPs' '' laissait échapperune
Pc formé par Dagobert et les deur '' °n je'ant des 'l'Baras (lu °"tés,lr le Srou-

A l'expression°de ses regards dont?" "'i^'--011 voyait facilement que les -,roeren,ren,. US,nrl

,l''!ts

'scrll,a(el"'seUeïereS'
..ressivement l'intérêt que le ma»istr!?° ■

d" ProPhèle changeaient pro-
Ponr le soldat en n„ «.„^,' " ,r ava,t lessenti pour les orphelines et»»gobert.Ce"eu d?r"'.'«""P^^nanceetd'hostilité. '" I—_^!2!^l

Ce

revirgme"t «udain; ses craintes," instant cal-
(") Voir le Jo„n,a/ th ta //u„c d'avant-hie7 ~~ '

mées, revinrent plus vives que jamais.Rose et Blanche, inlerdiles,et ne com-
prenant rien à cette scène muette, regardaient le soldat avec une anxiété
croissante...— Diable!...—dit le bourgmestre en se levant brusquement,—je n'avais
pas songé à tout cela; où avais-je doue la tète? illaisque voulez-vous,Morok,
lorsqu'onvient, au milieu de la nuit, vouséveiller,ou n'a pas toute sa liberté
d'esprit: c'est un grand service que vous merendez là, vous me le disiez bien.— Je n'affirmerien, cependant...— C'est égal; il ya mille à palier contre un, que vous avez raison.

—Ce n'est qu'un soupçon basé sur quelques '..iiconstauees; mais enfin v n
soupçon...

—Peut mettre sur la voie de la vérité... Et moi qui allaiscomme un oison
donner dans le piège... Encore une

fois,

où avais-je donc la tète ?..— Il est si difficile de se défendre de certaines apparences...— A qui le dites-vous, mon cher Morok,à qui le dites-vous?
Pendant cette conversation mystérieuse, Dagobertétait ausupplice; il pres-

sentait vaguement qu'un violent orage allait éclater; il ne songeait qu'à une
chose, à maîtriserencore sa colère.

Morok s'approcha du jugeen lui désignant du regard les orphelines; il re-
commença de lui parlerbas.— Ah!... —s'écria le bourgmestre avec Indignation.—Vous allez troploin.— Je n'affirme rien... se hâta de dire Morok. — C'est une simpleprésomp-
tion basée sur...

Et de nouveauil approcha ses lèvres de l'oreille du juge.—Après (ont, pourquoi non? — reprit le jugeen levant les mains au ciel, —ces gens-là sont capablesde tout; il dit aussi qu'il vient du fond de la Sibérie
avec elles; qui prouve que cela n'est pas un amas d'impudens mensonges?
Maison ne me prend pas deuxfois pour dupe — s'écria le bourgmestre d'un
ton courroucé; car, ainsi que tous tes gens d'un caractère versatile et faible
il étaitsans pitié pour ceux qu'il croyait capables d'avoirsurpris son intérêt.— Ne vous hâlez pourtant pas de juger,.,ne donnezpas surtout à mes pa-
roles plus depoids qu'ellesn'en ont — reprit Moroc avec une componction et
une humilitéhypocrite; —ma position envers eet homme — (et il dés.gna
Dagobert),— est malheureusement si fausse,que l'on pourrait croire que j'a-
gis par ressentiment du mal qu'il m'a fait

;

peut-être même est-ce quej'agis
ainsi à mon insu .. tandis que jecroisau contraire n'être guidé que par l'a-
mour de la justice,l'horreur du monsonge, et lerespect de notre sainte reli-
gion. Enfin... quivivra... verra...; que le seigneur me pardonnesi je me suis
trompé

;

enlous cas la justice prononcera; au bout d'un mois ou deux, ils se-
ront libres,s'ils sontinnocens.— C'est pourcela qu'il n'y a pas à hésiter; c'est une simple mesure de pru-
dence, etilsn'en molliront pas. D'ailleurs, plusj'y songe,plus cela me paraît
vraisemblable;oui, cet homme doitêtre un espion ou un agitateur français,
surtoutenrapprochant ces soupçons.de cette manifestation des étudiait*de
Francfort.— Et danscette hypothèse, pour monter, pour exalter la tète de cesjeunes
foii6, il n'est rien de tel que..— Et d'un regard rapide Morok désigna les
deuxsSurs ; puis, après un instant de silence significatif, il ajouta avec un
soupir; — Pour le démon, (oui moyen est bon...

—.Certainement, ce serait odieux, mais parfaitement imaginé.

— Et puis

enfin,,

Monsieur le bourgmestre, examinez-le attentivement, et
vous verrez quece£ hommev une figure dangereuse...Voyez...

En parlant ainsi toujours à voix basse, Morok venait de désignerévidem-
inent Dagobert.

Malgré l'empireque celui-ci exerçaitsur lui même,la contrainteoù il se te-
nait depuis sou arrivée danscette auberge maudite,et surtout depuis le com-
mencement de la conversationde Morok et du bourgmestre, finissait par être
au-dessus de ses

forces;

d'ailleurs, il voyait clairementque ses efforts pourse
concilier l'intérêt du juge venaient d'èlre complètement ruinés par la f.itale
influence ilu dompteur de'bèles; aussi, perdant patience,il s'approcha de ce-
lui-ci, les bras croisés sur la poitrine,et lui dit d'une voixencore contenue :— C'estdemoi que vous venez de parler tout basa M. le bourgmestre?— Oui. — dit Jlorok, en le regardantfixement.— Pourquoi n'avez-vous pas parlé tout liant:'

L'agitation presque convulsive de l'épaisse moustache de Dagobert qui ,
après avoir ditces poroles, regarda à son tour Morok entre les deux yeux, an-
nonçait qu'un violentcombat se livrait en lui. Voyant son adversairo garder
vn silence moqueur, il lui dit d'une voix plus haute :— Je vous demandepourquoivous parlez bas à M. le bourgmestre quand it
s'agit de moi ?— Parce qu'il y a deschoses honteuses que l'onrougirait de dire loal haut;

Répondit Moi ok avec insolence.
Dagobert avait leun jusqu'alorsses bras croisés. Toul-à-coup il les étendit

violemment, en serrant les poing» Ce brusque mouvement firt si expressif)
que les deux

sSurs

jetèrentun cri d'effroi en se rapprochantde lui.—Tenez, Monsieur le bourgmestre,— dit le soldat, les dents serrées par la
colère, que ret hommes'en aille...— ou je ne réponds plus de moi...

— Comment , — dit lebourgmestre avec hauteur , —.des ordres a m0i....
vous osez

—Je vous dis defaire descendre cet homme , — reprit Dagoberthors de
lui, — ou il arriveraquelquemalheur.' 1— Dagobert.... mon Dieu.... calme-toi, — s'écrièrent les Cïlfans, en lui pre^
liant les mains.— Il vous siedbien, misérable vagabond,pour ne pas dire plus, de comman-
der ici — reprit enfin lebourgmestre

furieux,

-t. Ah! vous- croyez que pour
m'abuser il suffit de dire que »ousavez perdu vos papiers' Vous avez beau
traîner avecvous ces deuxjeunes fillesqui, malgré leur air innocent.*, pour-
raient bien n'être que...— Malheureux.'

S'écria Dagoberten interrompant le bourgmestre d'un geste et d'un re-
gard si terrible, que le jugen'osa pas achever.

Le soldatprit lesenfans par le bras, et, sans qu'elleseussentpu dire unmot,
il les fit, en une seconde,entrerdans lachambre; puis fermantla porte etmet-
tant la clé dans sa poche, il revint précipitamment versie bourgmestre qui,
effrayé de l'attitude etde la physionomie menaçante du vétéran, recula de
deux pas en arrièreetse tint d'une main à la rampe del'escalier._ Ecoutez-moi bien, vous! — dit le soldat en saisissantle juge par le bras.— Tantôt ce misérable m'a insulté...(Et il montra Morok.JJ'ai toutsupporté...-
il s'agissait de moi .. Tout-à-i'henre j'ai écoutépatiemment vos sornettes, par-
ce que vous avez eu l'air un moment d« vous intéresser il ces malheureux»

e*--



On écrit deRotterdam qu'il y circule de fausses pièces de 25
cents au.millésime de 1826. On las distingue par leur cordon
qui n'est pas bien arrondi ; aussi sont elles plus légères que les
bonnes. Il parait qu'elles sont fabriquées de celle composition
que l'on nomme argent de Berlin.

Nous trouvons encore dans les journaux; de Java qu'un com-
bat a eu lien, dans les environs de Batavia , entre nos soldats
et deuv pirates

;

une des embarcations de ces derniers a été
détruite, l'antre est parvenue à gagner le large.

La frégate royale le Palembang , sous le commandement du
capitaine de marine Koops , a fait une démonstration sur la
côte occidentale de Sumatra, afin desoutenir le major van der
Hart, résident d'Ayer-Bangis. L'entreprise a complètement
réussi ; on est parvenu à se rendre maître de Batta sans coup
férir, et l'autorité du gouvernementNéerlandais y est désor-
mais établie.

L'augmentation de droits sur les fers que vient dedéoréler
le Zollcerein a causé une vive émotion en Belgique; mais elle
produira en Anglerre un étonnement plus profond encore.On se
rappelle, en effet, qu'ayant été interpellé dans la chambre des
communes sur les dépêches qui s'échangèrent à ce sujet entre
lord Aberdeen et le comte de Bulow, sir Robert Peel déclara
que la Prusse l'avait complètement rassuré pour l'industrie an-
glaise.Celle-ci se plaindra donc avec d'autant plusd'amertume
qu'elleaura été plus abusée par les promesses du cabinet. Nous
pouvons nous attendreà voir dans les journaux de Londres le
reflet de cette déception inattendue. (Presse.)

'ans, niaispuisque vous n'avez ni cSur, ni pitié, ni justice...jevous préviens,
moi, que tout bouigmestreque vonsètes... je vous erossernicommej'ni crosse
chience, — et il montra de nouveau le prophète, — si vousavec le malheur de
ne pas parler de ces deux jeunesfilles commevous parleriez de votre propie
enfant... entendez-vous î— Comment... vous oseidirc...—s'écria le bourgmestrebalbutiant de co-
lère. — que si...je parle de ces deux aventurières...—Chapeaubu»,., quandon parle desfilles du maréchal, duc de Ligny,

S'écria le soldat eu arrachant le bonnet du bourgmestre , et le jetant à ses
pieds.

A cette agression, Morok tressaillit dit joie.
En

effet,

Dagobert,exaspéré, icuoitçant à toutespoir, se laissaitmalheureu-
sement aller à la violence de sa colère si péniblement contenue depuis quel-
ques heu-es.

Lorsque le bourgmestre vit son bonnet à ses pieds . il regarda le dompteur
de bêles avecslupeur, comme s'il hésitait à croire à une pareilleénormité.

Dagobert , regrettant son emportement , sachant qu'il ne lui reniait uueun
moyen de conciliation, jela un coup d'Sil rapide autour de lui, et reculant dequelquespas, gagna ainsi les premières marches de l'escalier.

Le bourgmestre se tenait debout, à coté du banc, dansunauglo du palier;
Monde , le bras en écharpe, afin de donner une plus sérieuse apparenceà sa
hiessiiie, était auprès du magistrat.

Celui-ci,

trompé par lejnoineuient de rc-
trailc de Dagobert, s'écria :— Ah! tu crois échapperaprès avoir osé porter la main sur moi... Vieux,
misérable! !— Monsieur le bourgmestre... pardonnez-moi...C'est rm moment de viw-
citéque jenui pu maîtriser;je me reproche cette violence, — dit Dagoberld'une voixrepentante, eu baissant humblement Intète.— pas de pitié pour toi... malheureux! Tn veux recommencer à m'r.tlendrir
avec lon air câlin ! mais j'aipénétré tes secrets desseins... Tu n'es pas ce i|ue
tu parais être, et il poflrnuil Ij:. ■11 y avoir une afT.iire d'étatan fond de toutcc-
ci,— ajouta lema;;istratd'un ton extrêmement diplomatique. - Tous moyens
sont bous pour lesgens qui voudraientinclue l'Eiiiopcen feu.— Je ne suis qu'un pauvre diable... Monsieur tebourgmestre... Vous qui
mez si bon

cSur,

ne soyezpas impiinvabte!...— Ah ! tu m'arraches monbonnet !— Mais vous, — ajouta le soldat, en se tournant vers Morok, vous qui èles
eau».- de tout.... ayez pitié demoi... ne montrez pas de rancune... Vous qui
êtes un saint homme, ditesan moins .m mol en ma laveurà M. le bourgmestre.— Je lui ai dit...ce que je devaislui dire.

Képondit ironiqueuiciitle prophéle.—Ah! uh ! le voilà bien penaud à cette heure,vieux vagabond....Tu croyais■n'abuser pur tes jérémiades,— reprit le bourgmestre en s'avançant vers Da-
gobert,—Dieu merci .'je nesuis plus la dupe... Tu verras qu'il yaà Leipsik
de bons cachot*pour les agitateurs français et pour les coureuses d'aventures,car les donzellesne talent pas mieux que 10i... Allons, —ajoula-t-il d'un ton
importanten gonflant sesjoucs, — allons,descends devantmoi... quant à toi,
Morok, tu vas...

Le bnnrgutcslre ne put achever.
Depuis quelquesmin nies,Dagobertne cherchait qu'à gagner du temps; il

étudiaitdu coin del'Sil une porte eutr'ouverte,faisant

face,

sur le palier, à lachambreoccupée par les orphelines: trouvant le moment

favorable,

il s'élançarapide commela

foudre,

sur le bourgmestre, le prit à la genre et le jeta si ru-
dementcontre la porle entrebâillée,que le magistrat, stupéfait de cette brus-
que Htlaque, ne pouvant dire une parole,ni pousser un cri, alla rouler au fond

de la chambre complètement obscure.
Puis se retournant vers Morok, qui, le bras en écbarpc, et voyant l'escalier

libre, s'y précipitai),le soldat le ralrapa par sa longue chevelure(luttante, l'at-
tiraà lui, l'enlaçadans ses bras de fer,! ni mit la main sur la bouchepour étouf-
fer ses cris, et, malgrésa résistance désespéc, le poussa, le traînadans la cham-
bre au fond de laquellele bourgmestre gisait déjà conlus et étourdi.

#Après avoir fermé la porte à double touret mis la clé dans sa poche, Dago-
bert, en deux bonds, descendit l'escalier qui aboutissaità nu couloir donnant
sur la cour. La porte de l'auberge était fermée, impossibledesortir de ce côté.

La pluie tombait à torrent; il vit à travers les carreaux d'une sallebasse,
éclairée par la lueur du

feu,

l'hôte et ses gens, attendantla décision du bourg-
mestre.

Verrouiller la porte du couloir, et intercepter ainsi toute communication
avec la cour, ce lut pour le soldat l'affaire d'une seconde, et il remonta rapi-
dement rejoindre les orphelines.

Morok, revenu à lui, appelaità l'aidede tontes ses

forces,

mais lors même
que ses cris auraient pu cire entendus malgré la dislance, le bruit du vent et
de la pluie les eût étouffes, Dagobert avait donc environ une heure à lui,car
il fallait assez, de temps pour que l'on s'étonnât de la longueur de son entre-
tienavec le magistral,et une fois les soupçons ouïes craintes éveillés,il fallait
encore briser les deux portes, celle quifermait le couloir de l'escalieretcelle
de la chambre où étaient renfermés le bourgmestre et le prophète.

—" Mes enfinis, il s'agit de prouver que vous avez du sang desoldat dans les
veines,— ditDagobert en entrant brusq-uement chez les jeunes

filles,

épou-
vantés du bruit qu'ellesentendaient depuis quelques moincns.— Mon Dieu ! Dagobert! qu'arrive-t-il? — s'écria Blanche.— Que veux-t.i que nous tassions!' — reprit Rose.

Sans répondre, le soldatcourut au lit, en retira les draps, les noua solide-
ment ensemble, fit un gros nSud à l'on desbonis, qu'il plaça sur la partie su-
périeure du ventail gauche rie la

fenêtre,

préalablementenlr'ouvcrt, et en-
suite refermé. Intérieurement retenu par la grosseur du

nSud,

qui ne pou-
vait passer entre le ventailet l'encadrement de la croisée, le drap se trouvait
ainsi solidement fixé : son antre extrémité floitauten-dehórs, atteignait le sol

;

le second ballant de la

fenêtre,

restant ouvert, laissait aux fugitifs vn passage
suffisant.

Le vétéran prit alors son sac, la valise des

eufans,

la pelisse de peau de ren-
nes, jeta le tout par la croisée, fit un signe à Rabat-joie, et l'envoya,pour ainsi
dire, garder ces objets.

Lechien n'hésita pas

;

d'un bond il disparut.
Rose et Blanche, stupéfaites,regatdaient Dagobert sans prononcer nnepa-

role.— Maintenant,

mesenfans,

— leur dit-il, — les portes de l'auberge sont
fermées... du courage... — et leur montrant la fenêtre :— [I faut passer là,
ou nous sommes arrêtés,mis en prison... vous, d'uncôté... moi de l'autre, et
notre voyage est flambé.-- Arrêtés! ... mis eu prison ! — s'écria Rose.— Séparées de toi ! —s'écria Blanche.— Oui, mes pauvres petites! On a lue Jovial... Il faut nous sauver à pied, et
lâcher de gagnerLeipsrk... Lorsque vous serez fatiguées, jevousporterai tour-
à-tour, et quandje devrais mendier sur la route, nous arriverons... Mais, un
quart-d'heure deretard, et toot est perdu... Allons, enfans, ayez confianceen
moi... Montrez que les fillesdu général Simon ne sont pas poltronnes... et il
nousreste encoredel'espoir...

Par un mouvement sympathique, les deuxsSurs Reprirentpar la main com-
me si elles eussent voulu s'unir contre le danger; leur3charmantes ligures,

âIÏM

p a.r tant d'émnfions pénibles, exprimèrent alors une résolution ntw"
qui prenait sa souroeHans leur foiaveugle au dévoûment du soldat.— Sois tranquille,Dagobert... nous n'aurons pas peur. — dit Rose d'ntl9
voix ferme.

—Ce qu'il faut faire... non» le ferons, — ajouta Blanche d'une voix o°*
moinsassurée.— «J'en étaissûr... — n'écria Dagobert, — bon sang ne peutmentir*. " «S
route .' vous ne pesez pas plus que dos plumes, ie drap est solide, il y a h'll
pieds apeine de la fenêtre en bas.... Et Rabat-Joie vous y attend...— C'est à moi de passer la première, je suis l'aînée aujourd'hui, — s'éc' 11

Rose, après avoir tendrementembrassé Blanche.
Etoile courut vers la

fenêtre,

voulant, s'il y avait quelquepéril à descend^
d'abord, s'y exposerà la place desa

sSur.

Dagobert devinafacilementla cause de cet empressement.— Chersd'enfans, — dit-ii,— je vous comprends, mais ne craignez, rien !*"'
ne pour l'autre, il n'y a aucun danger... j'ai attaché moi-même le drap... A*'
lons vite,ma petite Ro«.e.

Légère commeun oiseau, la jeune fillemonta sur l'appuide la fenêtre. pui*j
bien soutenue par Dagobert, elle saisit le drap, et se laissa glisser douceme"''
d'après les recommandationsdu soldat, qui, le corps penché en dehors, i'ei'"
courageaitde la voix.— Ma

sSur...

n'aie pas peur... — dit la jeunefille à voix basse dès qn'el'e
eut touché ie sol, — c'est très facile do descendre connue cela, Rabat-Joie es
là quime lèche les mains...

Blanche ne se fit pas attendre ; aussi courageuseque sa soeur, elle descende
avec le même bonheur.

—■ Chèrespetites créatures, qu'ont-elles fait pour être si malheureuses -■■'

mille tonnerres !ï!il y a donc vn sort mauditsur celte fa mil le-là,— s'écria D-1"
gobert le coeur brisé, en voyant disparaître la pâle et douce figure de fa jeu"11

fille au milieu des ténèbres deeettenuitprofonde, que de violentes rnîïales dtf
vent et destorrens de pluie rendaient plus sinistreencore.— Dagobert,nous t'attendons; viens vite... — direntà voix basse lesorphe"
Une* réunies au pied delà fenêtre.

Grâce à sa grande (aille, le soldat sauta, plutôt qu'il ne se laissa glisser *j
terre.

Dagobert et les deux jeunes filles avaient,depuis un quart d'heureà peirtft
quitté en fugitifs l'auberge du Faucon-Blanc,lorsqu'un violent craquementre'
tentitdans ta maison.

La porte avait eédéaitx efforts du bourgmestre et de Morok, qui s'étaie"
servis d'une lourde table pour .bélier.

Guidés par la lumièreils accoururent dans la chambre des orphelines,al*l1 *déserte.
Morok vît les draps flotter au dehors, eî s'écria :—Monsieur le bourgmestre... c'est par la fenêtre qu'ils se sont sauvés; ''sont à pied... par cette nuit orageuse et noire, ils ne peuvent être loin.—Sans doute... nous les rattraperons... Misérables vagabonds!... Oh.'.-- Je

me vengerai...Vite Morok... il y va de ton honneur et du mien...—De mon honneur?... Il y va deplus que cela pour moi, Monsieur le boui's'
mestre,— répondit le prophète d'un ton

courroucé;

puis descendantrapi"c

ment l'escalier, il ouvrît la porte de la cour ef s'écria d'une voix retenîissafl**'
— Goliath... déchaîne les chiens!.,, et vous, l'hôte, des lanternes, des l°\

elles... armez vos gens .. .faites ouvrir te* portes. Courons après les ("fi .

tifs;

ils nepeuvent nous échapper... il nom les faut... morts ou vifs.
FtH DE I.A CRESUKBE PARTIE.

[Incessamment la secondepartie-)

Affaires de Texas.
La Presse publie la lettre suivante de son correspondant

particulier de Mexico:
« Mexico, le 29mai 1844.

"La grande question du moment est celle de l'annexion du
Texasaux Etats-Unis. Tous les journauxmexicains crient au vol,
a la guerre, et appellent le peuple sous les armes pour venger
cette offense. Pendant ce temps, assure-t-on, Santa-Anna est à
Manga de Clavo avec M. Thompson, envoyé américain, et vend
le Texas aux Etats-Unis moyennant sept millions de piastres,
dont deux en un reçu pour solde de la dette du Mexique, et cinq
en effectif, plus vingt mille quadruplesjfsoit, à 83 fr. lequadrtt-
ple, 1,660,000 fr.) pour sa gracieuse personne, le président
Santa-Anna.

» H a donné l'ordre au général Canalizo de signer ce contrat,
niais celui-ci recule devant un pareil acte, et refuse d'obéir à
Santa-Anna, craignant l'impopularité, craignant aussi quelque
tour de la façon de son compère, qui, après avoir reçu le pot-
de-vin, serait capable de déclarer le ministre traître à la nation.

" Quant àla loi du détail, on pense que Santa-Anna laissera
les choses dans l'état où elles sont maintenant; d'autres disent
qu'il fera fermer toutes les boutiques étrangères ouvertes en
vertu de permissions, car ces permissions sont toutes illégales.
Je crois donc que, par le prochain paquebot, j'aurai beaucoup
de choses à vous dire. »

Nouvelles de France.
Paris, 14 juil let.La nouvelle do la naissance du fils du duc de Nemours a

été donnée avant-hier à la chambre des pairs à l'ouverture de
la séance.

îlM. lechancelier Pasqiuer, duc Deeaze.-.le grand référendai-
re, et Cauehy, secrétaire de la chambre, se sont immédiatement
rendus à N.uilly, pour dresser l'acte denaissancedu jeuneprin-
ce, quia reçu, par l'ordre du roi, le titre de ducd'Alençon.— Mgr. Aff're, archevêque de Paris , a reçu un message de la
cour qui l'invite a se rendre dimanche prochain dans l'après-
midi .-ni ehàiem de Neuilly, pour y conférer le sacrement debaptême au jeuneduc d'Alençon.

Le roi qui est en ce moment à Dreux, où il est allé assister au
service anniversaire de la mort du duc d'Orléans, sera deretour
à Neuilly pour cette cérémonie.— Il est arrivé bief au soir des dépêches de Toulon qui ont
donné lieu à une réunion de tons les membres du cabinet à
l'hôtel dn ministère des affaires étrangères. Un courrier extra-
ordinaire a été aussitôt expédié à Londres avec des dépêches
pour le premier secrétaire de notre ambassade.— M. le contre-amiral Hamelin doit mettre à la voile pour
Taïti du T'r au 5 août prochain. On dit que les instructions qu'il
a reçues de MM. Guizot. etdeMaekau sont tellement dévelop-
pées qu'elles suffiraient pour faire la matière d'un volume.

M. le contre-amiral Dupelit-Thouars ne doit opérer son re-
tour en France qu'après l'arrivée de son successeur dans les
parages de la mer du Sud. M. Dupelit-Thouars sera maintenu
provisoirement en disponibilité. Mais on croit qu'il ne tardera
pas à obtenir un autre commandement.— Leduc deDevonshireest attendu ces jours-ci à Neuilly :
on sait que le noble lord a été chargé par la cour d'Anglelerre
de venir s'entendre avec le roi des Français pour l'époque à la-
quelle aura lieu la visitede In cour des Tuileries en Angleterre.
On dit que la reine Victoire a manifesté l'intention de. recevoir
S. M. Louis-Philippe avec unegrande magnificence.— Voici une nouvelle qui indique que le gouvernement, an-
glais a frappé les marchandises françaises dans les Indes de
quelques nouveaux droits :

« Pondiehéry, 22 avril.
» Depuis le lerdece mois,legonvernementanglais vient d'éta-

blir un nouveau tarif dedroits qui grève beaucoup le commer-
ce français : l'eau-de-vie est frappée de3 fr. par velte, les vins
et liqueurs, de 20fr. 50 centimes, et les riz de 60 cent, par sac.
Mais ce qui est le plus lourd, c'est l'augmentation dedroits sur
lesguinées(toiles), car il en résultera une forte hausse sur cet
article. Le commerce français va donc se trouver dans l'obli-
gation d'expédier ses produits par navires anglais, pour éviter
le double droit. Cen'esl pas tout, il est annoncé que si par cette
mesure on n'obtient pas l'avantage qu'on se propose d'avoir, on
chargera encore plus le commerce étranger.

» Par les droits qui pèsent sur les indigos, la France paie an-
nuellement à Calcutta 500,000 francs: tandis que, faute d'en-
couragement, nos établissemens qui sont susceptibles d'en pro-
duire restent avec leurs terres incultes, tandis qu'elles sont cul-
tivées en graines qui suffisent à peine à payer le labour qu'elles
exigent. »—'landis qu'à Barcelone on regardait de plus en plus comme
imminente uneguerre entre le Maroc et l'Espagne, à Toulon le
bruit se répandait généralementque le sultan Abd-el-Rahman
avait accordé à la France la plus entière satisfaction. Voici les
deux nouvelles qui établissent ce contraste :

« Le bruit a couru, dit l.i Sentinelle des Pyrénées, an 10 juil-
let, dans des salons où l'on est ordinairement bien informé que
l'empereur de Maroc ayant accepté toutes les conditions qui lui
ont clé imposées par la France, notreexpédition a été rappelée.
On assurait que le prince de Joinville serait de retour en Fran-
ce dans le courant de la semaine prochaine. »

Le procès Lacoste qui préoccupe en ce moment l'attention
publique, a donné lieu entre les divers organes de la presse pa-
risienne, à une lutte à la vapeur qui mérite une mention spé-
ciale.

La Gazette des Tribunaux remorquant les Débats et le Siècle,
annonce qu'une locomotive spéciale chauffe à Orléans pour lui
donner la primeur du grand procès.

La Presse cl Le Droit se remorquant de compte à demi ne
font pas sonner moins liant leur locomotive non moins spéciale,
dont le chauffeur n'attend qu'uneestafette toujoursspéciale en-
voyée d'Audi, pour arriver à Paris à fond do train.

Puis voici venir la Patrie, qui, dans l'ombre et le silence,''
tout prêts son charbon et son machiniste, sans en rien dit
personne, eten sa qualité dejournal du soircoupera l'herDeS.
le pied à ses confrères du matin, en livrant dès le soir à ses
leurs la première partie du drame judiciaire qui ne paraîtra 1
demain malin dans lescolonnes de ses concurrens.

Chambresfrançaises.
lSjiliiiei. ,

La chambre des pairs a adopté aujourd'hui, à la ,linJ,"rI.,
de 96 voix contre 21 , le projet de loi sur le chemin de i«r
Paris à Lyon.

Un amendement de M. Rossi a été adopté par la chambre-— Le sixième bureau de la chambre des députés a exa|!l',
hier la dernière élection ducollège de Louviers. La letlre cc'
au ministre des travauxpublics pour la soumission de l'embr*
chement du chemin de fer de Roven ayant été retirée par -
Charles Lafïitte aucune objection ne s'est plus élevée contre
validité des opérations de ce collège. L'honorable 51. Berryer'
été nommé rapporteur, et chargé de proposera la chambre I'll
mission de M.Charles Lafïitte, mais avec recommandatie" ,
faire remarquerque le retrait de In lettre doit être une choses6"

rieuse, et que le nouveau député s'interdit nécessairement '"" l

action directeou indirectedans la question de l'embrancheni''" '

Conflit

entre

lepremierpresidentdelacourroyale

et

l'ordredes

avocats.

MM. les avocats ont procédé aujourd'hui à la rééle'" 1'

du bâtonnier et des membres du conseil de discipline, (l!'
avaient tous donné leur démission.

Sur 498 suffrages, M. Chaix-d'Est-Ange en a réuni -493.
Les cinq voix dissidentes sesont ainsi partagées: M.Crémit;U

2; M. Gaudry, 2; M. Berryer, 1.
M. Chaix-d'Est-Ange a été en conséquence réélu bâtonri' ef'
Tous les membres sortans du conseil de discipline ont été e"'

suite réélus au scrutin de liste, à la majorité de 498 contre. 1' -avait. 501 volans.

Chroniquejudiciaire.
MmeLACOSTE.

COURSD'ASSISESDUGERS(/VUCn).—ACCUSATIONd'eBI'OISOKNEÎIE"I
10 Juillet.

Celle cause qui , depuis plusieurs mois , a eu un grand retentissement j
c

dont les véritables détailsn'étaient pas encore connus , est enfin soumiseà 'décision du jury, et des débats solennels pourront en faire connaître loi' 1"'
les circonstances.

Longtemps avant six heures du matin, une foule considérable, à pe'"8
contenue par un appareil imposant de forces militaires , assiège les issuesI
la salle , etse précipite , au moment de l'ouverturedesportes , dansune dl'

ceinte beaucoup trop étroite pour la contenir.
Les dames, en grand nombre, occupent desplacesprivilégiéesderrière 'bureau de la cour.
Madame Lacoste est soutenue par M 0 Alein-Rousseau, son avocat; elle eS

complètementhabillée denoir; un voile noirlaisse apercevoirdestraits d'il" '
régularité parfaite, des yeux d'une grandeur et dun éclat remarquable, c
des sourcils parfaitement arqués. Sa taille est moyenneet bien prise.

Meilhan,quiétaitenlré le premier, est un homme île petite taille, à ehe'
veux gris et ras; ses yeux sont petits et surmontés desourcils encore noir
son teintest fort coloré; il tient ses mains jointes,et sou atlituJe est des I' 1"*
calmes; ses yeux paraissent

affaiblis,

il regarde dans toutes les parties de '*salle, etplus particulièrement MM. les membresde la cour, qu'il fixe tnail
sans audace commesans crainte.

Nous nous burnous à résumer l'acte d'accusation
M. Henri Lacoste avait épousé en

lÖ4I

sa petite-nièce, Euphémie Vergé**
il habitaitavecsa femme la commune de Riguepeu, dans laquelleil avait à&*
propriétés considérables. Quoiqu'il fut déjà dun âge assez avancé,il para'9'

saitjouir encore d'une santé robuste, et rîen n'annonçaitqu'ilapprochât*"
la fin de sa carrière, lorsque, le 16mai 1343, pendant qu'il étaità la foire ""Riguepeu, il fut saisi d'une indisposition subite qui le força derentrerek&
lui. Il éprouva pendant la unit de violentes coliques, accompagnéesde v'r

missemeh a très-abondants:' les mêmes aceïdens se renouvelèrent pendß*.
huit jours, au bout desquels le maladeexpira.

Quelques jours après, Euphémie Vergés présenta ur. testament daté du I



. 1841, par lequel son mari l'avaitinstituée légataire universelle de tous
' biens. Elle se vit ainsi en possession d'une immense fortune qui s'élevait,«n, à 700,000 fr. Mais elle ne jouitpas longtemps de cette brillante l'or-
"P. Des bruits sinistres ne tardèrent pas à se répandre dans la cor-
n"'Ic de Riguepeu ;on disait que Henri Lacoste était mort empoisonné, et
"piuion publique attribuait ce crime épouvantable à sa femme , qui en
ait recueilli le bénéfice, età Joseph Meilhan, instituteur à Riguepeu, qui
-ut avecelle de fréquentesrelations. Ces bruits prirent peu à.peu Une telle
nsistance, que le maire et M. le jugedepaix en firent leur rapport à l'au-r «te'judiciaire.La veuveLacoste, (| ni jusqu'alorsavait gardé le silence, crut
°'r alors faire tète à l'orage. Elle fit annoncer dans le pays qu'elleallait

"rsuivre eu calomnie ceux qui l'avaient

diffamée,

et elle écrivit en même
">[>sa M. le procureur du roi d'Auch, pour solliciter l'exhumation du corps"kaonmari.
L'autorité judiciairea fait procédera cette opération le 13 décembre 1843.eUx hommes de l'art, commis par M le juged'instruction, après avoir fait

■ ratre le cercueil de Henri Lacoste, ont détaché du cadavre les organes ab-
ttlinaux et une partie des muscles des cuisses; ils ont recueilli en même
■Bps une partie de la terre sur laquelle reposait le cercueil et de cellequile
-ouvrait. Ces diverses matières ont été ensuite soumises à une premièrealysechimique par MM. Bautan, docteur médecin, Lidangeet Pons, phar-
eiens à Auch. Les opérationsauxquelles se sont livrés ces expertsont dé-
ntre que les organes deHenri Lacoste contenaient une préparation arseni-et maison nes'est pas arrêté à cette première expérience,

;

'm de réunir, dans une affaire aussi grave, toutes les garanties que la

I 'enee peut

offrir,

trois des chimistes les plus distinguésde Paris, MM. Pe-
"Ze,membre de l'institut,DevergieetFlandin, docteurs-médecins,ont été
'U'gés de procéder à une nouvelle analyse, et il est résulté de leursrapports

t e la partie du foie deHenri Lacoste, sur laquelle ils ont opéré, contenait
quantité notabled'arsenicquipeut être évaluéeà plus de cinq milligram-

'S;

que les portions d'intestinset de chair musculaire soumises à leur exa-. en contenaient également des traces appréciables, quoiqu'on portion. "Ure que le

foie,

ce qui .s'accorde, du reste, avec ce que l'on sait d'un em-
'soimentent par l'arsenic;qu'il n'exislaitaucune apparence de cet élément

, *'que dans les terres recueillies soit au-dessous,soit au-dessus de la bière"'""ilLacoste.. , «s conclusions, émanées deshommes les plus éminens dans la science, ne
""sent pas même la possibilité d'un doute.L'accord le plus parfait parut d'abordrégner dans le ménage.Euphémie

'gea semblait résignée à la soumission la plus absolue; elle s'abaissait jus-
1U a remplir auprès deson mari les fonctions les plus abjectes. C'était ellequi
'"'«it , qui lui lavait les pieds

;

elle faisait dans la maison l'officed'une do-
eahcjue, et par sa complaisanceservile elleflattaitaiusien même temps l'a-,

j)"ce et l'amour-propre deson vieil époux, qui se félicitait de sou bonheur,«s s,,,ns les plus assidus d'Euphémie Vergés forent bientôt récompensés :
«"Henri Lacoste, dès le 1" jnillet 1841, fit un testament olographepar le-

quel il léguait tous ses biens à sa jenne épouse. Mais la bonne intelligence
1 'semblait unir les deux épouxne tarda pas à être troublée.... ' .««"ri Lacoste, qui souhaitait ardemment d'avoir un héritier auquel il

'aisser son nom etsa

fortune,

voyait avec nu profond chagrin la stérilité
'ilcmme. Il eu fit un jour la confidence à M. Les père, l'un de ses amisinti-

iiv -' * "«esuis un homme bien malheureux, lui disait-il: ieme suis marié pour'iVo| p a i
J I

nia [ postérité, et je ne puis plus espérer celte satisfaction. J'aiconduit
. fnr,ie aux eaux , et les médecins m'ont déclaré qu'elle ne pouvait pasVOli'.l'p . . ... ' .

ré .«"fans. — Vous tenez

dont;

a avoir un héritier? dit M. Lespère. —

Oui,

» . n"" M. Lacoste, c'est là mon but : autrement jene me serais pas marié.—
nié

V°Ua 'aïel cet héritier, répondit M. Lespère, car votre femme est en
i| . e

'e,

'ips votre parente.— Oh! ditM. Lacoste, ce n'est pas une raison ,et
rait ' * e vr,ns le

confie,

j'ai fait mes dispositions, si elle le savait, elle se-
cpn^ ('° 'u'ernpoisooner pour en avoir un plus jeune.— Tirez-vous

n'
6 ,e de ht tète, dit M. Lespère, votre femme estsans expérience, elle

v
sl point coquetteni femme du inonde,— Mou ami,répartitM. Lacoste, vous
yez tarit de choses dans ce monde, jene m'y fie fias. »
-«'Uphémie Vergés , de son côté,souffrait de l 'a-varice et de la jalousiede son'eux mari.
tandis qu'ellesupportait ainsi les conséquences fâcheuses de l'union mal

(
s°rtie qn'elleavaitacceptée , d'autres préoccupations beaucoup plus graves

j . essaient de la tourmenter. Elle avait surpris le secret que son mari vou-

" 'vi cacher; le testament qui l'instituait héritière universelle lui était
(
; '""" , mais elle n'ignorait pas combien était fiagile un litre que le moindre

Pr,ce pouvait anéantir.
> lehnnt d'ailleurscombien, son mari désirait nu héritier de son sang, elle

j gnait qu'il ne cherchât dans des relations illégitimesune satisfaction que
-mariage n'avait pu lui donner, et qu'il ne la dépouillât au profit de quelque

"lu dontil croirait pouvoir s'attribuer la paternité. Aussi surveillait-elle
° anxiété la conduite de son mari. Dans le courant de l'année 1842, elle

Ho
S alH:l'ccv0'r de quelqueintelligence entre lui et une de ses domestiques,„ """^e MarieDupuy

;

ceint pour elle un nouveausujet de tourment. Elle cxi-
' ''que Marie Dupuy sortîtdela maison.
I.i

j

0 'a cause d'une brouilleentre les époux, quine cessa qu'au départ de
"nicsfique. Plus tard, une autre domestique, nommée JacqnetleLarrieu,

■

I Porta en confidenceà Euphémie Vergés que son maître avait tenté de la
.."""e eu loi offrant 2,ooo fr. de rente ou une somme de 20,000 fr. Euphémie
(ir ' "t-'Sse croyait ainsi chaquejour exposée, par l'infidélitéde son mari, à per-

toutesses espérances; aussi, quelquesjoursaprès la mort deHenri Lacoste,
'"disait à Mme Bordes, en pariant de MarieDnpuyet de Jaeqnette Larrieu :
--s deux fillesm'en ont fait voir dégrises; si mon mari avait vécu longtemps,

jJ ' a-t-ei le, j'étais exposée à ne rien avoir.puisqu'il cherchait à avoir un en-
'"tpuur lui donner tout son bien. »
jj I

eltlJ époque, Joseph Meilhan fréquentait habituellementla maison de
vin' j

lc°ste;

il avait d'ailleurs l'occasionde voirEuphémie Vergéschaque fois
■ml .vei,uit à Riguepeu avec sou mari

;

car ils descendaient chez Lcseure,„ . "'S'fte, où Meilhan avait son logement et prenait ses repas. Cet homme,
était venu s'établir dans le pays sans autre ressource (pie sa profession

"éd"' -eU-r ' "'aYi,il Pa» tardé à s'y faire une mauvaise réputation; il avait
tefiîl "l"0"' l'une des filles de Lcseure, qui élait devenue enceinte. Cet-
l'ro'v 'e 85- 1 m"rl<! ,a '1)9"'<e d'un avortement que Meilhan était accusé d'avoir
i!is.,'"ri"(î'.''H soui(j'<-;tl'uu tel homme, presque septuagénaire,paraissait devoir
uduVi 'iU J,'"out " »ue jeune l'cinme. CependantEuphémie Vergés l'avait

'» dans son intimité; il était, disait-on, le. confident île ses chagrins do-
ta,. i cl"cs' e' ,"" Retendait même qu'il servait d'intermédiaireà nue corres-I «■ aneesecrèteentre elle et un jeunehomme deTarbes qui, avant son ma-'^""^"^fchésamain.'ntre'p"":*? ""

i,m'lf''

1"e Meilhan étaient peu propres à rétablir l'union
v,.ti.. e.B fP0" 1 Lacoste. Aussi M. Lacoste ne tarda pas à faire entendre de nou-"[^P"'.'"^* sur «M chagrinsdomeslique..
''iei'il' 't " '' " ',evo,l"er Sol> testament,il élaitsur le point de retirer tous ses

d'ex/.

■

" u"B'<;m""!tl"' s'en était rendue indigne; mais il n'a paseu le temps
«cil .' " ,''

rc'°

l"'oJnt- Trois semaines après, le poison avait tranché sa vie, et
qu'il voulait déshériter entrait en possessiou.de sa riche succession.

a é l',;e:iUUabl' '■''" '''.''formation que, dans (ajournée du 16 mai, Henri Lacoste
"«'ittitJ*' l'"'"; ll"ll,l»>*iii»nsubite, àla foire de Riguepeu,au moment où il
Q llßl

"deboire du vin ou tonte autre liqueur que Meilhan lui avait offerte.

'' ;iir'(!."i' '-*

",sl,>"s

"l'res> 'I " ressenti des coliqueset desenvies de vomir, et sa
dltltRecomposée accusait les souffrances intérieures qu'il éprouvait. C'est
'if- ,B'J;'">it suivante que les vomissemens se sont déclarés, et ils n'ont cessé
coi),n e,l""vl'l'>r jusqu'au jour desa mort. Ces vomissemens n'étaient pas,
évide "" a '-'u''c'"' n '(! fair<^ croire, le résultat d'une indigestion; ils étaient
':'"'Ps",

ln,l' !,t

l'effetdel'arsenic, dont (m a trouvé plus tard les traces dans le
fois |

""«''r' Lacoste. Ce poison lui a donc été administré,pour la première
lui -i .° - 'nai ' '' la foire de Riguepeu.et c'est la main de Joseph Meilhan qui leII a Presenté. '
pouvait nepas"'" '"en e'lo'B' " c:u' ■ a" milieu du mouvement de la

foire,

on
quelqu'un l'avait ""r*V!''fi ''"' Lacoste avait

bv,

: on pouvait ménie ignorer que
quantité considérait."

'

" Ut>'re- "' perdre ainsi la trace du coupable. Mais la
cc poison lui a été 11(1° l".

>l,v«e

dans les organes de Henri Lacoste prouve que
"enle

fois,

i| n'eut .)e . "13tréà plusieurs reprises; s'il l'avait, tout pris en une
'''ailleurs les vomisse/

-8,,

t

lli,s

'"Hé peu liant huit jourscoolie la mort;
l,] 1""', eton n'en eûthètriri! \V s ;k'"ui"'ls '■-> eussent expulsé la plus grande
»"* nécessairement prendr c"* ""' Kl"f I*'^'"e "'ea-|>e"tH quantité. Il
poison ne peut lui avoir éié'" ','"."""«'«''" poumrj pendant sa maladie, et ce
"e»'ea s 0son mari; «„if"!"1"" T

,B

P" Euphémie Vergés- car elle
sentes. ' > e"« a préparé ses breuvages et les lui apré-

" est la cequi explique prin.: ....'e' «B'rd,, „e quittant son eh-.vet ,C '?"*'' »8n

ml,r'

«"l"<""'e lo,n de to"s
' ,a,"d«! '«s fonctions le» plus néni

ht,

JT ni h *"'"' remPK*M"' Pre d"

i,l"s'

f"ir« disparaître les traces de m, ?' |,1,,Sdés<,ÛtiU"**' E"" ""■^î"*l'onetrablé, On i,,,„„ j «■"""
<
aeran 6ttme.ct l'envelopperd'un mystère im-

■!"»■ les fait» , ', n ""-'t i'" |)re"ÏB de la culpabilitédes deux accusésJ
«' oirconstancès aJ\<, t* m°rt f!l'^"ri Lacoste: mais si l'on examine
aident,. ' ' °nl

Sl"v,,:

' ccl«« l'rcnve deviendra encore bien plus

Le lendemain Joseph Meilhan, quin'étaitpas allé une seule fois soirM. La-
coste pendant le cours desa maladie, s'empressaderendre visite .à ia veuve,
EuphémieVergés l'inviteà dîner ,- le surlendemain, il dîne encoreavecelle;
on les voit se promener ensemble, et leur intimité paraît s'accroître chaque
jour. Mais la reconnaissance delà veuveLacoste ne se borne pas à ces démon-
stration d'amitié.

En

effet,

peu delempsaprès, MeilhanconduisitM. Subazan,maire deßigeu-
peu, dans la salle d'école, et il lui déclara que Mme Lacoste a vait l'intention
de lui assurer, par obligation,unerente viagère de 400 francs, et qu'elle l'a-
vaitengagea lui faireun modèled'acte,eu disant qu'elle signeraitplus lard.

Quelques jouis après, Meilhan dit à M. Subazan que Mme Lacoste n'avait
pas voulu se servir de son modèle et qu'elleavait elle-mêmerédigé l'acte; en
même temps il lui présenta un éei it signé tlu nom de la veuve Lacoste, et le
pria de le lire pour s'assurer qu'il n'y manquait rien. M. Subazan lut cet acte,
qui perlait constitution d'une rente viagère de4oofr.au profit de Meilhan.
Vers la même époque, Meilhan fit aussi lire cet acte à M. le curé de Riguepeu,
et leur dit que depuis longtemps il était bien dans la maison Lacoste, qu'il
avait donné des consultationsà la veuve, et quecelle-ci, par reconnaissance,
avait voulu lui faire cettepension. M. le curé reconnut, comme M.

Subazan,

que cet acte n'était pas écrit de la main de Meilhan, et il remarqua de[dus
qu'il contenaitdes fautes d'orthographe,et que la signature veuve Lacoste
étaitprécédée du mot Euphémie.

Mais la veuve Lacoste ne se bornait pas à payer de son argent le service que
Meilhan lui avait rendu

;

elle lui témoignai! encore sa reconnaissance en lui
accordant ses bons offices chaque fois qu'il les réclamait. Ainsi , dans le cou-
rant du mois d'août 1843, Leseuve avait chassé Meilhan de sa maison , parce
qu'il le soupçonnait d'avoirdes relations intimes avec sa femme. Le maire de
Riguepeuavait cherché Inutilementà les réconcilier. Alors Meilhan s'adres-
sa à la veuve Lacoste qui intercéda pour lui , et grâce à son intervention ,
l'affaire fut bientôt arrangée.

Tandisqu'EmphémieVergés comblaitainsi Meilhan de ses

bienfaits,

elle
songeait aussi à jouir de ses richesses et de sa liberté. Dès les premiers jouis
de son veuvage,sa correspondanceétait devenue très-aelive. La femme I.eseu-
rc ne cessait de porter ses lettres. Déjà Euphémie Vergés parlait de mariage,
déjà même son choix était, fait. « Si je me remarie, disait-elle peu de jours
après la mort de M. Lacoste, jene prendrai pas d'autre époux que M. Henri
8..., de Tarbes, parce qu'il a été mon premier amoureux.» Bientôt, elle put
pourTarbes, et l'une despremières visites qu'ellereçoit en arrivant est celle
du jeune Henri B

La veuve Lacoste se trouvait donc très-heureuse d'être délivrée du vieux
mari qui l'avait tant fait

souffrir;

elle goûtaitenfin !a jouissancede la for lune;
ellepouvait maintenant se livrer, en toute liberté , à une inclination que le
mariageavait contrariée;elle souriaità l'espoir de s'unir bientôt à celui qui
avait été son premier amoureux. Mais l'opinion publique qu'Euphémie allee-
tait de mépriser, commençait à s'élevercontre elle. Le genre demaladie au-
quel Henri Lacoste avait succombé , la manièresi subite dont i! fut atteint 4
avaient , dès le principe , excité quelques soupçons; Euphémie Verges avait
cherché à les détourner, en attribuant la mort de son mari à des causes men-
songères; aux unselle débitait la mêmefable qu'on avait racontée à M. Lase-
nolle, chirurgien; à d'autreselle disait que la maladie de son mari s'était dé-
clarée à la suite deri euxrepas indigestesqu'il avait faits le jour de la foire ; à
d'autres, enfin , elle racontait que sori mari avait succombé par l'effet d'une
hernie que l'effort des vomissemensavait l'ail sortir. Elle ajoutaitmême que le
médecin, dés qu'il avait connu l'existencede cette hernie , avait déclaré que
le malade étaitperdu. C'était encore un grossier mensonge , car M. Laseuolle
dépose, au contraire , qu'ayant entenduparler decette prétendue hernie , il
avait interrogé M Lacoste à ce sujet , et (pie celui-ci lui avait déclaré qu'il
n'avait pas de hernie.

Ces explicationscontradictoiresétaientpeupropres à détruireles soupçons
que la mort si prompte de M. Lacoste avait fait naître. La conduite scanda-
leuse de la jeune veuveleur donna bientôt une nouvelle

force;

mais lorsqu'on
vit Euphémie Vergés combler Meilhan de ses bienfaits, chacun se dit : C'est
sans doute le prix du verre de vin que Meilhan a fait boire au malheureux
Lacoste, le jourde la foire deRiguepeu; etbientôt la clameur publiques'éleva
contre ces deux accusés.

La veuve Lacoste ne voulut pas paraîtrereculer devantle danger; c'est alors
qu'elleécrività M. le procureur duroi poursolliciterelle-même l'exhumation
du corps de son mari, espérant peut-ètro que le temps aurait effacé les traces
du poison. Elle chargea en mêmetemps l'huissierLabadie d'allerà Riguepeu,
de s'informer du nom despersonnes quiavaient répandu contre elle les'pro-
pos diffamatoires,et d'annoncer qu'elle était dans l'intention d'exercerdes
poursuites rigoureuses contre ses calomniateurs.L'huissierLabadies'acquitta
parfaitement deeetlecommission; il se rendit notamment chez le maire et le
curé de Riguepeu, dontle témoignageétaitsurtout à craindre.

Mais toutcelan'était qu'anmoyen d'effrayer les témoins pour obtenir leur
silence, car bientôt la veuveLacoste, au lieu de donner suite à toutes ses me-
naces, disparut de sou domicile, et toutes les recherches qu'ona faites depuis
ce moment pourdécouvrirsa retraitesont restées sans résultat.

Meilhan seul a pu être arrêté: on a saisi dans son domicile une lettrede
change de 1,772

fr.,

et une somme de 820 fr. en or ou en argent

;

mais l'acte de
constitution de la rente de 400fr. avait déjà disparu. Interrogé plusieurs fois
dans le cours de l'instruction,Meilhan s'est efforcé de repousser les charges
accablantes quis'élèvent contre lui ; mais il n'a pu trouver, pour se justifier,
<pie desexplicationsembarrassées et invraisemblablesou des dénégations dé-
nuées de preuves. 11 soutient d'abord que le 16 mai, jour de la foire deRigue-
peu, Henri Lacoste n'a pas bu avec lui, et, pour justifier cette allégation, il
prétend avoir passé toute l'après-midi avecM. Molhe, l'un de ses amis, sans le
quitter un seul instant. Mais le sieurMolhe, entendu dans l'information, a dé-
claré,an contraire, que Meilhan,après s'être promené longtemps avec lui sur
le champ de

foire,l'a

quitté avant troisheures,et c'estprécisément^ cette heu-
re qu'il a dû conduireM. Lacoste chez lui pour lui offrir du breuvage empoi-
sonné, car c'est entre trois et quatre heures que Henri Lacoste a ressenti la
première atteinte du poison. Ce témoignage de M. Mothe, que Meilhan avait
invoqué pour sa justification,n'a donc servi qu'à le convaincre de mensonge.

Lorsqu'il s'est agi de s'expliquersur la lettre de change de 1,772

f.,

l'accu-
sé a déclaré qu'environ deux mois après la mort de M. Lacoste, EuphémieVer-
ges étantun jour occupée à ranger les papiers delà succession,luiavaitexpri-
mé l'embarras desa position, disant que son mari ne gardait jamais d'argent,
qu'il lui offrit alors de lui escompter une lettre de change de 1,772 fr. sur
un M.

Castéra;

que le lendemainil revint chez laveuve lui compter le mon-
tant de la lettre de change,et reçut le titre enretour de cette somme.

Meilhan a été encore bien plus embarrassé lorsqu'on l'a interrogé sur la
pension viagère de 400 fr. Il est obligé de convenir qu'il a fait rédiger un
modèle à M. Subazan , et qu'il lui a ensuite montré nu acte portant constitu-
tion d'unerente de 400 fr. et signé du nom de la veuveLacoste. Mais voici
comment il explique l'origine de cet acte: « Mon

fils,

dit-il , me sollicitait
sans cessede contribuera l'entretien dePnndcses enfans qui estai] séminaire:
j'avais toujours refusé de faire ce sacrifice. Il y a cinq ou six mois , mon
filsécrivit à M. le curé pour le prier de m'en parler; M. le curé , ne voulant
pas «e charger de cette mission , remit la lettre à M. Subazan qui me la
communiqua. Je répondis que je nevoulais rien

faire,

et j'ajoutai quej'a-
vais l'intention de placer mes capitaux à rente viagère; je le priai en
même temps de me faire un modèle d'acte sous le nom de MmeLacoste, qui
n'eu savait rien. M. Subazan meremit ce modèle; il me sembla qu'ilétait trop
bien rédigé, je le refis à ma manière et je le montrai à M. Subazan; j'avaismis
au bas decet acte les mots : Veuve Lacoste; mais j'avais eu soin de déguiser
mon écriture. Je fis tout cela dans l'intention defaire croire à mon

fils,

quand
mes infirmités m'obligeraient à nie retirer chez lui, quemes revenus prove-
naient d'une rente viagère qu'onm'avait donnée, et pour lui laisser ignorer
que j'avais placé mes capitaux.Je voulais persuader à M. Subazan que cette
rente existait

réellement,afin

qu'il pût en rendre témoignageà mon fils. »
Ici encore l'accusé en impose à Injustice; il estimpossible d'admettreque

l'accusé, dans leseul but de persuader à son fils l'existence d'une pension
imaginaire,ait fait rédiger à M. Subazan un modèle d'acte, qu'il ait choisi,
par le seul effet duhasard, le nom de la veuve Lacoste pour le faire figurer
dans cetacte, qu'ilait ensuite fabriqué lui-même un titrerevêtu d'une fausse
signature, etqu'il soit allé te montrer au maire et au curé de Riguepeu, en
leur disant qu'il le tenait de la générosité de la veuve Lacoste.

Ce qui prouve que lebut de l'accusé n'était pas de tromper son fils sur la
véritable origine de cette pension, c'est qu'ila tenu un langage tout différeot
àun témoin qu'il savait être en relations fréquentes avec son fils

;

ilditen
effet un jourà M. Thenet, chirurgien, que cet acte n'avait rien de sérieux,
qu'il l'avait fabriqué lui-même en déguisant son écriture, et qu'ilavait fait
courir lebruit de l'existence decette rente, afin de pouvoir inspirer plus de
confiance etse placer dansunebonne maison.

Si Meilhan est coupable, Euphémie Vergés ne peut êtreinnoéente,car c'est
dans son intérêt que le prime a été commis, alors même qu'elle n'auraitpas
administré, de ses propres mains, une partiedu poison qui a donné la mort à
son mari,ellese serait nécessairementrenduecoupabledececrimepour avoir,
par ses dons et par ses promesses, provoqué Meilhan à lecommettre.

En conséquence:
Wiiscph-Odilon Meilhan est accusé d'avoir, le 16mai 1843, attenté à la vie

du sieur Henri Lacoste, en lui administrant un breuvage qui contenait une
substancepropre à donner la mort plus ou moins promptement;

2" Euphémie Vergés, veuve Lacoste, est accusée d'avoir, du 16 au 23mai
1813, attenté à la vie du sieur Henri Lacoste, sou mari, en lui administrant,
par breuvage ou de toute autre manière, une substance propreà donner la
mort plus ou moins promptementou toutau moins de s'être rendue complice
du crime ci-dessus qualifié, soit en provoquant à ce crime par dons ou pro-
messes, machinationsou artifices coupables, soit en donnant des instructions
pour le commettre.

Lesquels faits sont prévus et punis par les articles, 59, 60. et 402 du Code
pénal.

M. le procureur-général reproduit rapidement les hits principaux de l'acte
d'accusation;

L'appel dos témoins, au milieu d'une foule si compacte, prend un assez long
temps, pendant lequel,à plusieurs reprises, Mme Lacoste s'entretient avec
son défenseur.

La liste des témoinsà chargées! de 51; celle des témoins à déchargeest
de26.

M. le procureur duroi : Avant decommencer l'ouverture des déb

ils,

je dé-
sirerais qu'onfit une enquête dans la ville pour savoir si Jaequetlc Lassieux,
l'un des témoinsles plus importans. est arrivée.

Quelquesminutes après ou annonce l'arrivéedecette jeune fille, qui. in-
terrogéepar 31. leprésident sur le motif de son retard, répond qu'elle a été
arrêtée par la pluie. (Depuis le matin, en

effet,

il pleut fréquemment.)
M. le président: La Cour va procédera l'interrogatoire des

accusés;

irTcil-
han sera interrogé le premier. La Cour ordonne que, pendant son interroga-
toire,Mme Lacoste demeurera horsde l'enceinte.

(La suite à domain.)

Nouvelles diverses.
Les lettres de Port-au-Prince, du 12 juin , annoncent que

le nouveau président (le général Guerrier) a composé ainsi son
ministère : Hippoiyte (nègre), ruimst rede la guerre et des affai-
res étrangères ; Paul (nègre), de l'intérieur et de l'agriculture;
11. Féry (mulâtre), de l'instruction publique, de Injustice et des
cultes; Laudun (mulâtre), des finances et du commerce. Le
président étant nègre, les hommes de couleur se trouventen
minorité clans le conseil.

Une négociation était entamée avec la partie espagnole qui
s'estconstituée sous le nom de République Dominicaine, sont
les auspices dç l'amiral deMosges et du consul fronçais; il pa-
raît fort probable qu'elle aboutira à la reconnaissance de celte
république.— On écrit de Bruxelles, 13 juillet :

Le sénat belge s'est réuni hier à midi en comité secret ,
pour attendre, dit-on, la suite des communications de M.
le ministre des affaires étrangères. A deux heures et demie, la
séance a été rendue publique, pour la discussion générale du
projet de crédit applicable à la continuation des travaux de la
canalisation de la Campine, et le vote sur quelques demandes eu
naturalisation.

Demain il y aura de nouveau comité secret pour entendre M.
le ministre de l'intérieur.— On lit dans l' lndépendance :

Nous recevons une lettre de notre correspondant d'Allema-
gne, duquel nous tenions la nouvelle de l'augmentation des
droits sur les fers , qui s'est vérifiée si vite. Il nous annonce
cettefois une nouvelle plus grave, c'est que la Prussese dispose
à prendre d'autres mesures dereprésailles contre la Hel^ique ,
et cela, parce que le gouvernementbelge na pas maintenu la
faveur accordée depuis le mois d'août 18-12, aux vins et soie-
ries d'Allemagne.— Lebateau à vapeur de guerreanglais, le Locust, est arrivé
le 7 à Barcelone, venant de Gibraltar, avec des dépèches pour
M. le ministre plénipotentiaire d'Angleterre. L'arrivéede co
bâtiment a donné heu à Barcelone à des bruits plus oumoins
fondés sur l'étal des affaires entre l'Espagne et le Maroc. On
disait que l'empereur avait donné le commandement des trou-
pes placées sur la frontière à Abd-el-Kader, et qu'il lui avait,
envoyé ses quatre fils. La guerre était regardée à Barcelone
comme inévitable ; aussi le gouvernement espagnol paraissait-
il décidé à embarquer des troupes pour le Maroc. (Presse.)

— Ou écrit doLnoerneau TVahrheitsfreund deSaint-Gall :
«Les évoques de la Suisse catholique ont adressé à la haute

Diète fédérale unerequête commune , dans laquelle ils se plai-
gnent de la position faite à l'église catholique en Suisse, et ils
implorent la protection de l'autorité fédérale pour eux-mènies
et les institutions catholiques. »

—On lit dans le Standard, du 11 juillet :
«L'accouchement deS. M. la reine Victoria est attendu dans

quelques jours,et tous les préparalifsstmt dèjàfaits pourcetheu-
reux événement. La reineavait exprimé le désir de rester quel-
que temps encoreà Londres, afin que le commerce de la capitale
n'eût pas à souffrir de l'absence de la cour, mais les médecins do
S. M. ont déclaré qu'il ne fallait pas quele voyage à Windsor
fût retardé. »
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FAIT PAR M. THIERS.

Messieurs,
La commission que vous avez chargée du soin d'examiner la

loi sur l'instruction secondaire n'a pas cessé desiéger tous les
jours jusqu'àce que sa tâche fût accomplie. Elle regardait com-
me un devoir de vous présenter son rapport avant que le terme
devos travaux ('ûtarrivè.

L'éducation publique est l'intérêt peut-être le plus grand
d'une nation civilisée, et par ce motif le plus grand objet de
l'ambition ries partis. Il importe donc de nepas laisser flotter les
esprits à ce sujet, et d'exprimer le plus tôt, le plus fortement
possible, la véritable pensée des pouvoirs publics. Sans doute
l'avis d'une commission n'est pas celui de la chambre elle-mê-
me; tuais cette commission à été élue par vous après une dis-
cussion vive et. étendue; elle contient des représentons de tous
les systèmes en l'ait d'enseignement ; elle peut donc prétendre à
quelque autorité, et elle a l'espérance de vous faire partager
son opinion, lorsqu'elle vous en aura donné les motifs, soit dans
ce rapport, soit dans les diseussionsqu'elle aura plus tarda sou-
tenir a cette tribune.

Quoi qu'il en soit, voici, Messieurs, le résultat de ses médita-
tions approfondies ; elle le soumet avec confiance à votre patrio-
tisme et à vos lumières.

C'est à l'occasion de l'instruction secondaire qu'ont pris nais-
sance les controverses dont la liberté de L'enseignement est au-
jourd'hui devenue l'objet. Cela devait être; car on peut dire



que l'instruction secondaire est la plus influente sur l'esprit
d'une nation.

Vous savez lotisqu'il y a trois degrés d'instruction:
L'instruction primaire, qui consiste ci donner aux masses po-

pulaires les premiers élémens du savoir, tels que l'art de lire et
d'écrire, le calcul, les no! ions générales de la morale et de la re-
ligion;

L'instruction secondaire, qui apprend aux enfans desclasses
aisées les lammes anciennesel modernes, la grammaire, la rhé-
torique, les règles du beau, l'histoire, la géographie, la philo-
sophie, la religion, tout cpqui constitue enfin le savoir commun
des hommes bien élevés chez les nations éclairées ;

Enfin l'instruction supérieure, qui, a la fois plus profonde,
mais plus restreinte, s'adresse aux jeunes gens près de devenir
hommes et les prépare aux professions particulières auxquelles
ils sonl destinés, les uns aux arls de la guerre, les antres aux
arls de la paix ; ceux-ci à la jurisprudence, ceux-là à la méde-
cine un mix let Ires.

Ces trois genres d'instruction sonl tous trois également néces-
saires cl indispensables, liais leur influence n'est pas également
décisive. Si l'iiis'ruclion primaire tire le peuple de l'état debar-
barie ou il végèlesur une grande partie de la terre, si l'instruc-
tion snpérieitreprépare les jeunes gens destinés aux carrières
libérales, à les parcourir avec éclat, l' instruction secondaire,
qui occupe l'homme pendant Imite In durée (le l'ei fanée, qui
lui communique l'ensemble des connaissances humaines, l'in-
struction secondaire forme ce qu'on appelle les cl tisses éclairées
d'une nation. Or, si les classes éclairé s ne sont pas la nation
tout entière, elles la caractérisent. Leurs vices, leursqualités,
leurs pettchatis lions cl mauvais, sont bientôt ceux de la nation
tout entière ; elles l'on! le peuple lui-même par la contagion de
leurs idées et de leurs sentimens.

Il est donc naturel que ce soit à l'occasion de l'instruction
secondaire que naissent les grandes questions morales et politi-
ques dont l'éducation publique peut devenir le sujet. Nous som-
mes donc forcément amenés à les traiter devant vous. Votre
commission n'a voulu ni agrandir ni restreindre sa tàehe , elle
s'esl al lâchée à la remplir simplement,mais complètement, telle
que le projet de loi la lui a tracée.

Ce projet, en réglant les conditions de l'instruction secon-
daire, a dû rà'x'i'v avant tout par quelles mainscelte instruction
serait donné." a la jeunesse. De cette question naissent toutes les
autres. Noas allons les aborder sans plus de préambule.

PRESCRIPTIONS DE LA CHARTE.

La charte, dans l'article GO, consacré aux matières qu'elle ne
réglait pas immédiatement, mais dont elle laissait le règlement
à l'avenir, en indiquant toutefois lesens dans lequel on devait les
régler plus tard, la charte a dil qu'il serait pourvu le plus pro-
chainement possible, par une loi, à I' instruction publique et a la
LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT.

Il n'entre, messieurs, ni dans l' inlenliou de votrecommission,
ni dans cel le devotre rapporteur, de dontester l'étendue de l'en -
gao-ptiienl imposé par la charte. Nous avons pris eet article dans
son sens le plus simple, le plus clair. Nous n'entrerions dans une
discussion sur son sens véritable, que si les partis, dans leurs
vues particulières, voulaient faire dire à la charte autre chose
que ce qu'elle a dit et vouftl dire. En attendant, nous nous bor-
nons à ccttesimple proposition : il faut organiser l'enseignement
secoad.iire (seul en question ici) d'après leprincipede la liberté
d'enseignement.

Comment faut-il entendre la liberté d'enseignement?
On parle tous les jours, par exemple, de la liberté du com-

merce. Nous respectons trop le sujet si grave soumis à yos déli-
bérant

tis,

pour imaginer que ce puisse être dans ce sens qu'on
parle de la liberté d'enseignement. Tout le monde dans un état
a le droit de se vouer à (otites les industries ; chacun peut à
iolo ilé appliquer son intelligence : celui-ci au travail des mé-
t.ux celui là au travail des étoffes, un troisième au travail de
la terre; ce sont là d'utiles et respectables emplois des facultés
de l'homme, entourés d'une liberté sans limite. Mais toit le
monde ne peut vrnir au môme lilre demander la faculté d'éle-
ver et d'enseigner la jeunesse. La jeunessen'est pas un objet de
commerce, livré aux spéculations des enseignans. Elle est un
objet decommerce, livré aux spéculations des enseignans. Elle
est un objet sacré, livré seulement aux hommes dont la pré-
voyance du législateur a fixé d'avance les qualités et les titres.
(Très-bien !)

Il faut distinguerdans une société e-qui est industrie et ce
qui est fonction publique. Gérer les affaires des particuliers, par
exeni[)le,se charger pour eux des soucis attachés à cette gestion,
est une industrie. Mais jug -r nesaurait êlre une industrie, juger
est une fonction. Entre l 'homme d'affairés et le juge, il y a un
troisième individu dont lerode participe à la fois du travail libre
et delà fonction publique; c'est l'avocat chargé de porter la pa-
role en présence des magistrats, d'interpréter les lois , de faire
valoir les raisons descitoyens appelés à coinparai ire devant la
justice. Cerôleélevé n'est pasaccordé sans distinction à lotit le
monde. Il faut qu'on ait prouvé par des études préalables, par
un stage prolongé à la barre des tribunaux, qu'on est digne de
parlerai! nom des lois devant les gardiens des lois.

Nous devons donc faire une grande différence entre l'indus-
trie permise à tous |r>s citoyens et les professions diverses plus
ou moins relevées, oins ou moins difficiles, (pie la société, dans
sa prévoyance, ne délègue pas à tous, mais uniquement à des
hommes de choix dont les qualités ont dû être soigneusement
vérifiées.

Entre tous les emploisconnus dans unesociété civilisée, en-
seigner la jeunesseest le plus délicat, le plus grand de tous.C'est
celui que la sociélé ne doit, déléguer qu'avec la plus grande, la
plus minutieuse attention. Ainsi la liberté d'enseignement ne
saurait être considérée comme un droit des enseignans de se
saisir à volonté de la jeunessepour en faire la matière de leurs
spéculations.La vrai;- liberté d'enseignement repos? sur une au-
tre baseitjie celle du droit des enseignans; elle repose sur le
droit du père de famille.

L'enfant qui naît appartient à deux autorités à la fois, le père
qui lui n donné le jour et qui voit en lui sa propre postérité, le
continuateur de sa famille, et l'état qui i oit. en lui le citoyen fu-
tur, lecontinuateur de In nation. Les droits de ces deux autorités
sont divers, mais également sacrés, et ne doivent être éludés ni
l'un ni l'autre. Le père a le droit d'élever cetenfant d'unema-
nière conform > à sa sollicitude paternelle, l'état a le droit de le
faireélever d'une manière conforme à la constitution du ir.iy^.

Ainsi, par exemple, tel père aime l'éducation sévère, inflexible
des grands établissetnens publics; tel autre préfère l'éduca-
tion plus douce, plus indulgente des établissemens particuliers ;
celui-là se soucie surtout de l'enseignement religieux ; un autre
veut que l'on inspireà son fils la vocation de ses pères, c'est-à-
-dire les armes; un aulre veut ledisposer aux professions lucra-
tives ; chacun enfin aspire à diriger son fils suivant les vues de
sa tendresse, et même, si l'on veut, de sa faiblesse paternelle.
La liberlé d'enseignement consiste à fournir à tous les pères les
moyens de satisfaire leurs penchans divers, et de les satisfaire
non-seulertietit dans l'asile sacré de la famille, asile fermé à
toute autorité extérieure, mais aussi dans Irs établissemens pu-
blies, régulièrement constitués et toujours ouverts. Mais là s'ar-
rête le droit de père de famille, et là commence ledroit del'éial.

Et quand nous disons l'étal, il faut, pour comprendre toute la
grandeur dé ce mot , il faut se figurer l'état non pas comme un
despote qui commande au nom deson intérêt égoïste, mais laso-
ciélè elle-même commandant dans l'intérêt de tons ; il faut se
figurer l'état non pas comme un pouvoir dont on combat dans le
moment les tendances politiques , ou une dynastie à laquelle on
refuse ses affections; il faut voir dans l'état, lui-même, c'est-à-
-dire l'ensemble de tous les citoyens, non seulement ceux qui
sont, mais ceux qui ont élé et qui seront, la nation, en un mot,
avec son passé et son avenir, avec son génie, sa gloire, ses desti-
nées ; certes l'état, quand il représente tontes ces choses, quand
il représente dans l'antiquité Home, dans les lemps modernes la
France, ou I' Angleterre, ou la Prusse, l'état a bien le droit de
vouloirquelque chose au sujet d.j l'enfant qui vient de naître; et
si lepère ale droit, au oom desa tendresse deso thaiter pour lui
certains soins physiques et moraux , l'état a le droit de vouloir
qu'on en fasse un enfant plein de l'esprit de la constitution, ai-
mant les lois , aimant le pays , ayant les penchans qui peuvent
contribuer à la grandeur, à la prospérité nationale. Certes qui-
conque nierait cela , nierait la patrie et ses droits ; et s'il serait
impie de lier les droits sacrés de la paternité sur ses en fans, se-
rait-il moins impie denier les droits de la patrie sur ses citoyens?

La vérité en cette matière, où est-elles ? Elle est dans la re-
connaissancede ces deux autorités, également sacrée», et dans
la conciliation de leur action bienfaisante. Elle'doivent se sou-
tenir l'une l'autre, s'aider, quelquefois se limiter,jamais se
combattre on s'entredélruire. Citons quelques exemples.

Le père, assurément, a le droit de commander à son enfant
mineur, de l'employer à tel travail plutôt qu'à tel autre, de
percevoir même les fruits de ce travail. Et cependant s'il l'é-
uerve avant le temps en l'employant dans certaines manufactu-
res, s'il déprave en lui l'âme et le corps, l'état intervient et
déchire que l'enfant ne scr:: consacré qu'à tels travaux et pen-
dant tel espace de temps. Citons un attire exemple. Assurément
il n'y a rien de plu; respeclablequ'an legs pieux consacré a des
étahlisserncns d;: bienfaisance.

S: un riche testateur foulait une école pour y recevoir indis-
tinctement les fils de tous les hommes morts pour la France sur
les champs de bataille, vous consacreriez avec applaudissement
un tel legs, vous autoriseriez rétablissement. Mais supposez,
comme il est arrivé, qu'on voulût fonder un établissementdans
lequel seraient reçus exclusivement les fils des hommes morts
dans la guerre civile, vous n'y consentiriez pas ; elles tribunaux
en effet n'y ont pas consenti. Car si les pères de ces enfans ont
succombé en vaillans soldats, la guerrecivile n'en fut pas uiwins
nu malheur, et vous ne voulez pas perpétuer à jamais l'esprit
qui enfanta ces cruelles divisions.

Traçons au justeet sans exagération le tableau que doit pré-
senter un pays où règne la liberté d'enseignement. Un tel pays
est celui où la loi a procuré desrégimes d'éducation divers, en-
tre lesquels la sollicitude paternelle peut choisir, suivant ses
goûtset ses sentimens; mais tous animés de l'esprit coinmuri.de
la constitution dv pays, tous conformes au génie do la nation,
lons destinés à lvi conserver son rang dans l'estime dv inonde
civilisé. Le pays où nerègne pas la liberté d'enseignement se-
rait celui où l'état, animé dune volonté forte, absolve, voulant
jeter la jeunessedans un même moule, la frapper comme une
monnaie à son effigie, ne souffrirai! aucune diversité dans le ré-
gime d'éducation, el, pen lanl sept ou huit ans, ferait vivre tous
les enfans sous le même babil, les nourrirait des mêmes alimens,
les appliquerait aux mêmes éludes, les soumettrait aux mômes
exercices physiques, les plierait ainsi, pendant quelques années
à une égalilè fortequi n'empêcherait pas que chacun d'eux prit
plus tard la placeassignée à sa naissance ou à son génie naturel.

Mais, disons-le tout de suile , quoique le second système ait
un caractère de force plus grand , il est peu conforme au génie
des nations modernes. Les constitutions des peuples anciens
s'emparaient non-seulement de la vie publique, mais de la vie
privée des citoyens ; elles réglaient leurs devoirs et même leurs
plaisirs ; elles imposaient une mesure à leur luxe ; mais l'esprit
des nations modernes est autrement fait. Elle ne supporteraient
pas la domination de l'état sur la vie privée. Elles n'admettent
d'autre empire sur les mSurs que celui de l'usage , empire tout
volontaire, changeant avec le goût des puiples , changeant
avec le temps, toujours observé parce qu'il n'est écrit nulle
part (tomme un commandement.

Noes reconnaissons dom- volontiers que l'autorité de l'état ,
poussée jusqu'à jeter la nation tout entière dans un seul mou-
le, ne convient ni aux temps modernes, ni à la France. Toute-
fois, gardons-nous de calomnier estte prêtent ion de l'état d'im-
poser l'unité de caractère à la nation, et de la regarder comme
une inspiration delà tyrannie. Ot pourrait presque dire, au
contraire, que cette volonté forte de l'état d'amener tous les
citoyens à un lype commun s'est proportionnée au patriotisme
dechaque-pays. C'est dans les républiques anciennesoù. la pa-
trieétait leplus adorée, le mieux servie, qu'elle avait ses exi-
gences les plus grandes à l'égard des mSurs et de l'esprit des
citoyens. Elle voulait qu'ils lui ressemblassent plus complète-
ment ponr la mieux aimer, la mieux servir : et nous qui, dans le
siècle écoulé, avons présenté toutes les faces de la société hu-
maine, nous qui, après avoir été Athéniens sous Voltaire, avons
un moment voulu être Spartiates sois la convention, soldats de
César sous Napoléon, si nous avonssougè un moment à imposer
d'une manière absolue le joug de l'état sur l'éducation, c'est
sous la convention, au moment de la plus grande exaltation pa-
triotique.

Et il n'est peut-être pas hors de propos de rappeler à ceux
qui nient le droit de l'état et s'appuient sur l'autorité de la ré-
volution Française pour réclamer une liberté d'enseignement
sans limites, comment nos premières assemblées entendaient

celle liberté. L'enseignement est libre, avait dit la convention
nationale, mais voici à quelles conditions: Les instituteurs ö1;
vaient tous être élus par le peuple, qui alors était l'état. Les C

devant prêtres, les ci-devant nobles (expressions des !<"*
temps), étaient exclus de l'enseignement. Il fallait avant d e' ,
élu avoir vn certificat de civisme. Le choix des livres était"
par vn décret de la convention. La constitution de l'an ll' el
déclaration des droits de l'homme étaient la base de l'enseigne'
ment. Pour principale instruction morale, on devaii, '''■ |:l'
décadi, raconte!'les hauts faits de nos années. Enfin reuseig"e'
ment était gratuit, mais les parens étaient obligés d'eiivtiV
leurs enfans à ceséeolesde la nation,iroisansau moins, sots ut

peines sévères.
A Dieu neplaiseque n lus essayons jam lis de vous propol^

detelsexemples ! Il ne faut ni les imiter ni les flétrir : c'était d
délire, mais le délire dupatriotisme.

Il faut nous tenir dans la vérité du temps eî de notre |> ;15 s'

Cette vérité, c'est une certaine diversité dans le régime d eu 1'

cation, diversité qui permette à tous les pères de suivre les pcl'
chans de leur

cSur,

les vues de leur ambition, les scrupules .
leur conscience, mais ne permette à aucun de faire de mal'»''1"

citoyens, descitoyens dun autre temps, dun autre pays, du"
autreconstitution, des citoyens qu'on aura élevés a croiret}"8

la révolution française fut vn long crime, Napoléon vn usur[>r
leur puni par sa chute, la France, sa complice, justement pun' 1,

avec lui ; et en remontant dans le passé, que la révocation"8

l'édil de Nantes fut une mesure grande et salutaire, digne "
ràppr.oDtlîon des grands esprits.

Ajoutons que tout en accordant une certaine diversité dl"
les régimes d'éducation, nous devons être jaloux aussi deconsf''

'luver l'un des grands mérites de la nation française, c'est I'm'l'..... * tqui fait son trait dist in et ifet sa principale force. On a dit souven 'Messieurs, qu'il faut prendre chaque homme avec son carad*
re propre, et l'employer suivant ce même caractère. Cela eS

vrai aussi des nations. Chacune a son caractère qui fait sa va*
leur. La Franco amenée à l'unité par l'Suvre de ses ROl'1
bien plus encore par l'Suvre de la révolution et de l'empii*'
doit à cette unité une puissance qu'on lui envie, qu'on n'a P
luiôler, quand,en 1815, on luiaenlevé I.» puissance du terf
toiro ,et qui , encore aujourd'hui , la rend la plus forte , rel' 1'
tivement , de loutes les nations de l'Europe ; car cent individu*
qui veulent une même chose sont plus pitissins que mille cl"1

en veulent de différentes ; car, être comme en Angleterre, °ci
Irlandais, des Ecossais, des Anglais; comme eu Autriche, à&
Hongrois, des Italien', des Bohèmes; comme en Prusse, des Prus-
siens, des Polonais, des Westphaliens ; être ainsi plusieurs peu'
pics en un seul, ne vaut pas la situ,.lion d'une nation dont ta"'
les citoyens, comme les Franc lis, par exemple, sentent, pense"'
et veulent la même chose.

A band om.ons ces généralités pourarriveraux fai!s.Qu'exisi e'

t-il aujourd'hui en France en fait d'enseigne nent, tant en verll
des créations de l'ancien régime, qu'en vertu des créations a"
l'Empire eldu régime qui a suivi? C'est ce que nous allons e*'

sayerdevous retracer le plus brièvement possible.
(La suite à demain.)
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La liquidationqui se faisait aujourd'hui , a produit une grande animât
dans lesaffaires en actions de la Société de Commerceet leur cours s'est af
lioré de plus de 1 p. e. Les transactionspour la mi-septembre se sont trait^ "
à },'"', i p. c. audessus du cours au comptant. Le cours de compensationf e
fiïéal4s 3.

Les fonds étrangers étaientsans affaires et sont restés à leurs cours d'hiC'

Cours

de l'arg.: prêt à garantie 3 "/„

;

prol. 3'T "/o. ,
Derniers priva 5 heures: 2} %61 \

;

Holl. 5 ">/„ 100;; Société de Co1"

mercel-lG;

\riloins 20£ à 5-*.
Bourse d'Anvers du 15 Juillet.

Métalliques , 5 % ». — Naples, 5 °/„ ». — Ardoins, 5 "/„ 20 'f ?" ,
Dette différée ancien, ». — Passive, 5 °/„». — Lots de Hesse, 67. -- «'"
après la Bourse (2 § heures). Ardoins, 20 ,»é A., '20 \ P. — Coupons, ».

Bourse de Londres du 13 Juillet.
3 "/„C0n5.99 ',.!.— 2j.«*„ Holl., 61 J. — 5 % ». — 5 <"/„ 100 4. (

1,°

P
f,Emp.j ». — Esp. s°/„22i, J. — 1d.3%32J, J. — Port. 5% ». —U. (""

5

",„

». — Russes, ».

Bourse de Viennedu 8 Juillet.
Métalliques, 5 % 110 J. — Dito , 4 »/.. 100 J. — Dito, 3 °/v 77 ». -

de 1834.149. —Actions de la Banque 1612.

LA HAYE , chez Lcopold Loct>e«al»erjr, Lage Nieuu:*,rf
Détvlt-géiieral à Amsterdam chez M. Schooheveid et

Beurssteeq; et à Rotterdam.chez S. \'\xReyn Skiif.ck, lliioft" 11
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